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Réunion de CSD du 6 septembre 2023 

Lieu : St Pol Sur Ternoise 

Horaires : 16h – 20h30 

Membres présents :  

Jacques BECOURT, Sébastien GOUBET, Daniel GILLIOT, Sébastien JOLY, Jean-Claude AUDEGOND, 

Xavier GODIN, Jean-Jacques ROBART, Olivier WYKA, Philippe COUSIN, Frédéric MERCIER. 

Personnes excusées :   Fabien Deville, Michel Fraczyk, Pascal JACKOWSKI représentant le Comité 

Directeur, Natacha Mouton-Levreay, Présidente Ufolep Pas de Calais 

Edito de rentrée 

 

PREPARATION DES CHAMPIONNATS ET AUTRES EPREUVES 

- Championnat départemental : Présentation par Sébastien Goubet et validation par la CSD 

Championnat Départemental 

En Elite :  

- Achicourt monte car Beaurains n'a plus les joueurs pour. 

Excellence :  

- Beaurains 1 rétrograde interdiction de montée l’année prochaine. 

- Montigny en Gohelle ne peut reprendre cette année suite aux travaux dans sa salle. En 
conséquence, le Club de Marquise peut monter en Excellence.  Le club de Montigny 
reprendra en Honneur ou dans une division supérieure si des places sont disponibles. 

Promotion Excellence : 

- Achicourt 2 et Marconnelle demandent la montée ; 

- Beaurains 2 ayant terminé 7ème est maintenu, mais en PEB 

- Le club de Balinghem refusant la montée, il sera fait en fin de saison un classement de 
leur poule sans eux, il ne pourra jouer les finales départementales ni monter. 

Honneur C : St Pol, Auchel, Tincques et Hermin demandent la montée et ont l’effectif pour. 

Honneur D : Hulluch rétrograde (perte de joueurs), il ne pourra monter l’année prochaine et 
Meurchin demande la montée 
 
Calaisis : PEA : 7 équipes 
Honneur : 7 équipes 
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Elaboration des calendriers de championnat :  
- Beaucoup de contraintes pour élaborer le calendrier : 

- Demander à recevoir ou se déplacer pour toutes les équipes d’un même club est un 

vœu, pas une contrainte.  

- Seuls, l’indisponibilité d’une salle pendant un temps donné (fournir les dates), la 

capacité de la salle à accueillir un nombre limité d’équipes sont des contraintes. 

- Le responsable du calendrier a fait en sorte de tenir compte des demandes dans la 

mesure du possible. 

- Celui-ci est le seul habilité à pouvoir diffuser le calendrier. 

 

Juge arbitrage des épreuves : 

- Coupe Legros : Jean Claude Audegond 

- Coupe des vétérans : Philippe Cousin 

- Journées Jeunes : Les secteurs doivent homologuer leurs tournois auprès de Jean 

Claude puis mettre leur règlement dans le répertoire approprié dans Onedrive 

- Une journée Jeunes à l’échelon Départemental programmée le 16/03/24 à Achicourt 

(classement maximum des participants 650 points à l’inscription) 

 
RESPONSABLE DES POULES DE CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 

Elite Olivier Wyka Promotion Excellence B Philippe Cousin 
Excellence A Frederic Mercier Honneur A Daniel Gilliot 

Excellence B Fabien Deville Honneur B Jacques Bécourt 

Promotion Excellence A Michel Fraczyk Honneur C Olivier Wyka 
Promotion Excellence B Xavier Godin Honneur D Frederic Mercier 

 

TARIFS DES EPREUVES : 

- Championnat Inchangé : 10 € 

- Coupes A & B : 15 € Adultes - Jeunes 10 € (Refaire communication sur les coupes A & B 

modalités d’inscriptions notamment chez les jeunes Filles/garçon et filles/filles d’un 

autre club possible si ;;      

-  Coupe Legros Inchangés : 15 € 

- Coupe Vétérans : 5 € 

- Individuels A & B inchangé : 7 € Adultes et 5 € Jeunes 
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LOCALISATION DES EPREUVES : 2023/2024 

Date Epreuve Lieux 

18/11/23 Coupes départementales B SORRUS 

19/11/23 Individuels départementaux B  SORRUS 

16/12/23 Coupes départementales A HELFAUT 
 

17/12/23 Individuels départementaux A  HELFAUT 
 

04/02/24 Coupes régionales B ???? 

24/02/24 Coupes régionales A  BLARINGHEM 

25/02/24 Individuels régionaux A  BLARINGHEM 

16/03/24 Journée Jeune Départementale ACHICOURT 

17/03/24 Individuels régionaux B ACHICOURT 

13/04/24 Finale coupe Legros En attente 

S 22/06/24 Assemblée Générale des clubs LENSOIS 

 
Classements : A compter du 01/01/2024, il n’y aura plus de réclamations reçues sur les 

classements en fin de saison. Les réclamations doivent se faire au fur et à mesure de la saison 

puisque les clubs peuvent suivre l’évolution des points sur le site Ufolep62tt.  

 

Budget 2023/2024 

- Indemnisations des nationaux 2022 Carquefou et Guilherand-Granges (enveloppe de 

3000 €) en cours de réalisation. 

Nationaux A : 23 €/Joueurs Indiv ou équipe de coupe dont les joueurs n’ont pas 

participé à l’épreuve individuelle: Marck. 

Nationaux B : 35 €/Joueurs Indiv ou équipe de coupe dont les joueurs n’ont pas 

participé à l’épreuve individuelle: Boiry Becquerelle Croisilles. 

- Indemnisations des nationaux 2023 Châteauneuf en Thymerais et Ceyrat : En attente 

des reversements du national. 

- 12 heures : nous offrons les engagements aux 3 premières équipes et participons aux 

frais de déplacement à Hauteur de 300 €. 
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- Provisionnement des Nationaux de Méricourt à Hauteur de 1000 € 

a. Prévoir Maillot + Restauration pour les Arbitres (40 Arbitres à partir des ¼) 

b. Récompenses à Voir avec l’Ufolep 62 ce qui sera mis en place, le complément par 

la CSD  

c. Cadeaux de bienvenue aux joueurs 

Nota : Commencer le recensement des arbitres (Volontaires) pour les Nationaux + une 

formation succincte sur l’Arbitrage qui pourrait être faite sur place avant d’opérer. 

- Récompenses 2023/2024 

Jacques, s’occupera de l’achat des récompenses pour les manifestations sportives du 

département (Dauphin et Trophées Diffusion).  
 

Voir l’ufolep 62 si possibilité d’imprimer sur papier Bristol les diplômes des champions 

et vice-champions départementaux sur format A4  

Nouvelle organisation de la CSD 

Chaque CSD est composée de 5 à 10 membres désignés par l’Assemblée Générale des 

Associations et/ou sections d’Associations qui relèvent de son activité. La CSD étant sectorisée, 

elle est composée et assumées par des personnes différentes : 

1 responsable de la CSD : Xavier Godin 
1 référent Financier : Jacques Bécourt 
1 référent de la Communication : Fabien Deville 
1 référent de la vie fédérative : Sébastien Joly 
1 référent valorisation du bénévolat : Michel Fraczyk 
1 référent Administratif : Philippe Cousin 
1 référent formation : Il n’y a pas de volontaire pour prendre cette fonction 

 
- Responsables de secteur : Daniel Gilliot, Michel Fraczyk, Philippe Cousin, Sébastien Joly, 

Olivier Wyka, Jean-Jacques Robart 
 

Techniciens : 
- Sébastien Goubet : championnat départemental & Coupes B 

- Frederic Mercier : Classements 

- Jean Claude Audegong : Responsable Legros et homologation Tournois 
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Fiches Rôles et Missions 

Il est demandé aux membres de la CSD d’établir pour la fin de la saison sportive des fiches « 

Fiches Rôle /mission » pour chaque Item ci-dessous en vue du renouvellement de la CSD : 

 Référent Administratif 

 Référent Financier 

 Référent communication 

 Référent Vie fédérative 

 Référent formation 

 Référent Récompenses honorifiques 

 Secrétaire 

 Responsable de secteur 

 Responsable du championnat 

 Responsable des barrages et des finales départementales 

 Juge Arbitre des individuels A & B 

 Juge Arbitre des Coupes A & B, Legros, vétérans, Secteur 

 Juge Arbitre des Journées jeunes 

 Responsable Dropbox et des classements 

 

Dans Onedrive, figure une ancienne version « fonctions dans la CSD » développant le Rôle de 

chacun. Il appartient donc à chaque membre de relire ces fiches de tâches pour chaque fonction 

en y apportant les modifications nécessaires. 

DEVELOPPEMENT  

Journée Jeunes : 
Une journée Jeunes à échelon départementale est programmée le 16 mars 2024 à 
Achicourt (classement 650 Max lors de l’inscription). 
 
Stages sportifs (Voir si c’est possible de le remettre en place). Faire un sondage par 

secteur !! 

- Les stages sportifs peuvent être pris en compte sous certaines conditions par la 

formation. Se rapprocher du référent formation de la CSD.  
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Milieu Scolaire :  

Promouvoir le TT et attirer de nouveaux jeunes dans les clubs (cycle scolaire, périscolaire, 

journée spécifique club, école de sport). Des actions sont faites chaque année par des clubs 

(Croisette, Bois Bernard à notre connaissance). Se rapprocher du référent Vie fédérative ou 

des clubs concernés pour leur mise en place 

 

L’Ufolep 62 réceptionne des appels à projets en Mars et Décembre pour soutenir les clubs qui 

souhaitent se développer. Exemples : 

Action : Féminisation 

- Action visant à promouvoir la pratique féminine 

- Action visant à promouvoir l’implication des femmes dans les structures dirigeantes 

- Ping Fitness 

Action : Sport Santé 

- Action visant à promouvoir la pratique aux personnes qui souffrent d’une maladie 

chronique 

- Action visant à promouvoir la pratique aux personnes éloignées des pratiques sportives 

 

Action : Ping en extérieur 

- Actions visant à l’animation des tables dans les parcs, communes 

 

ONEDRIVE – REPERTOIRE tennis de table : vous pouvez y trouver, et devez le renseigner sur : 

BILAN 

- Recensement de toutes les activités TT 2023-2024 

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 

VIE DE LA FEDERATION 

- Calendrier statutaire (date des conférences des CSD) 

VIE SPORTIVE 

- Calendrier Général Tennis de Table 

- Calendrier du championnat départemental 

- Calendrier des championnats de secteurs 
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DOCUMENTS 

COMPTES RENDUS 

- Les comptes rendus des AG des clubs 

- Les comptes rendus des réunions de CSD 

- Les comptes rendus des réunions de secteur 

 

DOCUMENTS 

- Demande d’organisation des épreuves (salles) 

- Convocation de CSD, AG des clubs, vœux 

- Entête des documents de la CSD 

- Démarche Mutation 

EPREUVES SPORTIVES 

- Championnat & finales départementales 
 Inscriptions – Montées descentes – Classement final des championnats (PDF) 
 Tout document relatif à l’épreuve  
 Barrages et finales départementales 
 

- Coupe Legros 
 Inscriptions – Tours – Classement (PDF) 
 Composition des équipes 
 

- Coupe Vétérans 
 Inscriptions – Tours – Classement (PDF) 
 Composition des équipes 

 
- Coupes A & B 

 Inscriptions – Convocations – horaires 
 Palmarès Dept et Rég 
 Composition des équipes 

 
- Individuels A & B 

 Inscriptions – Convocations – horaires 
 Palmarès Dept et Rég 

 
- Nationaux A & B 

 Circulaire – palmares 
 Délégation  
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- Points Joueurs 

 Classement des joueurs 
REGLEMENTS SPORTIFS 

- Le règlement sportif départemental 

- Le règlement des journées Jeunes Artois, Lensois etc… 

- Le règlement Coupes des Vétérans 

- Le règlement des coupes de secteur 

- Le règlement des tournois homologués 

REPERTOIRE 

- Les Licenciés Tennis de table (mis à jour par l’ufolep 62) 

- Adressiers des clubs TT 2023-2024 

- Répertoire de toutes les associations TT (Idem) 

- Répertoire des membres de la CSD 

ROLE ET MISSION DE LA CSD 

Fiches Rôle /mission » de chaque membre de la CSD  

 

DIVERS 

- Pour information une page Instagram a été créée   

- Changement des répartitions des sorties de poules dans les tableaux pour se mettre en 

adéquation avec celui du National 

- La CSR va envoyer un courrier à la CNS sur la problématique de la retenue du 

classement FFTT pour les épreuves A 

- Penser dès à présent aux récompenses honorifiques Diplômes de reconnaissance, 
Médailles etc…. 

- Changement des adresses mail de Natacha et Jerome Leger : 

nmoutonlevreay.laligue@ufolep.org 

jleger@ufolep.org 
 

 

 

 

 

 

 

mailto:nmoutonlevreay.laligue@ufolep.org
mailto:jleger@ufolep.org
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Réunions de secteur de septembre : 

Secteur Artois : 09/09/2023 à Achicourt 11h00 
Secteur Lensois : 09/09/2023 à Loos en Gohelle 15h00 
Secteur Ternois : 07/09/2023 à Croisette 19h00 
Secteur Boulogne : 08/09/2023 à Campagne Les Boulonnais à 18h00 
Secteur Calais Rural : 07/09/2023 à Polincove 19h00 
Secteur Calais Urbain : 11/09/2023 à Coulogne à 19h00 

 
Le responsable de la CSD, Xavier, participera aux réunions de secteur de 
Boulogne/Montreuil, Calais Urbain et Ternois  

 

Rappels :  

Utilisation obligatoire de la charte graphique de l’Ufolep 

Communication obligatoire de vos CR d’AG et de début de saison via onedrive 

- Invitation Obligatoire à vos réunions de la Présidente de l’Ufolep 62, du délégué 
départemental, de la trésorière (membre de droit) et du responsable de CSD 

 


